CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI  11  DÉCEMBRE  2008  à  20 HEURES 00

	Effectif Légal : 19  /  En exercice :
	19

	Présents à la Séance :
	17

	Absents :
	02

	Votants (dont  01 procuration)
	18


Le Conseil Municipal de la Commune de PLOMBIÈRES-LES-BAINS, régulièrement convoqué, s'est réuni le     JEUDI 11 DÉCEMBRE 2008 à 20 h 00, à la Mairie de PLOMBIERES-LES-BAINS  sous la présidence de Monsieur Frédéric DUBOUIS, Maire.  Monsieur Guy MANSUY , Conseiller Municipal, a été nommé secrétaire de séance.

,

	MEMBRES  DU CONSEIL MUNICIPAL
	PRÉSENT
	EXCUSÉ
	POUVOIR À
	ABSENT

	1. M. DUBOUIS Frédéric, Maire
	(
	
	
	

	2. M. ROMARY Laurent, 1e Adjoint
	(
	
	
	

	3. M. COURTIER Jean-Louis, 2e Adjoint
	(
	
	
	

	4. M. MATHIEU Gilbert, 3ème Adjoint
	(
	
	
	

	5. M. LEHNERT Philippe, 4ème Adjoint
	(
	
	
	

	6. M. BARBAUX Robert Marie, 5ème Adjoint
	(
	
	
	

	7. Mme DAVAL Marie-Thérèse, Conseiller Municipal
	
	(
	M. BARBAUX Robert Joseph
	

	8. M. MARTIN Jean-Pierre, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	9. M. GRANDJEAN Jacques, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	10. M. BONNARD Marcel, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	11. M. BARBAUX Robert (Marie) Joseph, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	12. Mme COLLAS Valérie, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	13. M. MANSUY Guy, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	14. M. GÉHIN Patrick, Conseiller Municipal
	(
	Présent à partir de la délibération n° 172

	15. M. CORNU Jean, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	16. Mme DUCHÊNE Marie-Françoise, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	17. M. BARON Dominique, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	18. Mme LOHMANN Marcelle, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	19. Mme SCHMIDT Hélène, Conseiller Municipal
	
	(
	
	




L’ordre du jour était le suivant :
N° 168

Approbation du procès-verbal de la séance du Lundi 1er Décembre 2008 

N° 169

Budget eau – signature d’un avenant avec la Société Lyonnaise des Eaux France

N° 170

Mise en place du service public d’assainissement non collectif 
N° 171

Aménagement de la Forêt Domaniale de Humont

N° 172
 
Vente de terrains à la SARL Chalets & Maisons Bois Poirot Construction

N° 173

Indemnité de conseil allouée aux comptables du trésor chargés des fonctions de receveurs

N° 174

Budget de l’Eau – Décision modificative n°3/2008

N° 175

Budget Assainissement – Décision modificative n°3/2008

N° 176

Règlement d’une note d’honoraire à Me Gartner

N° 177

Projet de voyage scolaire de l’école du Tarpenet

N° 178

Ouverture d’une ligne de trésorerie.



Délibération n°  168/2008

Approbation du PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU LUNDI 1er DÉCEMBRE 2008

le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ADOPTE le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal en date du 1er Décembre 2008.



Délibération n°  169/2008

Budget eau – Signature d’un avenant avec la Société Lyonnaise des Eau France

Le Maire rappelle :

· le contrat de délégation signé avec la Société  Lyonnaise des Eaux en 1990.

· les avenants n° 1 portant sur la durée de validité du contrat initial et n° 2 transférant le contrat de la Société Suez Lyonnaise des Eaux à la Société Lyonnaise des Eaux France.

Il y a lieu aujourd’hui d’établir un troisième avenant afin de prendre en compte :

· les dernières évolutions :

· relatives aux analyses réglementaires

· liées à la loi SRU

· liées aux difficultés d’approvisionnement en neutralite (arrêté préfectoral du Finistère n° 2007/1562)

· l’élargissement du périmètre affermé

· les dispositions contractuelles nécessaires à une modernisation du service public de distribution de l’eau potable sur le périmètre affermé.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

AUTORISE le Maire à signer l’avenant n° 3 au contrat de délégation de service public signé avec la Société  Lyonnaise des Eaux France.


Délibération n° 170/2008

Mise en place du service public d’assainissement non collectif

L’article L 2224.8 du Code Général des Collectivités Territoriales, dispose que « les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives au contrôle des systèmes d’assainissement non collectif.

Elles peuvent  prendre  en  charge  les dépenses d’entretien des systèmes d’assainissement non collectif ».

L’article L 2224-9 précise que ces prestations doivent être assurées au plus tard le 31 décembre 2005.

Il est donc proposé au Conseil Municipal, au vu du schéma de zonage d’assainissement adopté le 2 octobre 2008,  lequel détermine sur le territoire communal les zones desservies en assainissement collectif et non collectif, d’instituer le nouveau service d’assainissement non collectif (SPANC), et d’en déterminer les compétences.

Celles-ci seraient les suivantes :

- le contrôle des installations neuves ou réhabilitées qui comporte

( le contrôle de conception 

( le contrôle de réalisation sur site 

( la contre visite dans le cas d’un avis défavorable lors de la première visite du contrôle de l’existant.
Ce contrôle donne lieu à la production d’un avis de la part du SPANC.

- le contrôle de l’existant

( il comprend à la fois le contrôle technique de la conception, de la réalisation, du fonctionnement et du bon entretien des ouvrages. Ce contrôle donne lieu à la production d’un avis de la part du SPANC. Il s’agira à partir de critères objectifs de caractériser chaque installation. Celles-ci pourront être classées de la façon suivante :

- satisfaisante

- à réhabilitation non indispensable

- à réhabilitation différée

- à réhabilitation urgente.

Ce contrôle comporte un volet conseil.

- le contrôle périodique des installations :

Ce contrôle consiste en une visite tous les 4 ans pour conseiller et vérifier le bon fonctionnement et le bon entretien des ouvrages.

Les missions du service, ses règles de fonctionnement ainsi que les droits et obligations des usagers sont formalisés dans le règlement du SPANC, ci-joint, qui sera pris par voie d’arrêté et opposable aux usagers du service et aux tiers.

Le SPANC fait partie intégrante du budget annexe de l’assainissement, mais un état de répartition des dépenses et recettes doit être annexé au Budget Primitif et au Compte Administratif. 

En substance, le SPANC doit s’équilibrer, les dépenses étant financées par les  redevances prélevées sur l’usager. Ces redevances seront votées chaque année par le Conseil Municipal.

L’année 2009 sera consacrée à la mise en oeuvre progressive de ces nouvelles compétences et à l’information des usagers concernés.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

INSTITUE le Service Public d’Assainissement non Collectif sur le territoire communal avec les compétences suivantes :

· Le contrôle des installations neuves ou rénovées ;

· Le contrôle de l’existant ;

· Le contrôle périodique des installations.
ADOPTE le règlement de service, tel qu’annexé à la présente délibération.
PRÉCISE que ce règlement devra faire l’objet d’un arrêté municipal.
PRÉCISE que les redevances seront votées chaque année lors de la délibération relative aux tarifs municipaux.


Délibération n°  171/2008

Aménagement de la Forêt Domaniale de Humont

Le Maire présente le projet de révision d’aménagement de la Forêt Domaniale de Humont. 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

APPROUVE le projet de révision d’aménagement de la Forêt Domaniale de Humont.



Délibération n°  172/2008

VENTE DE TERRAINS A LA SARL CHALETS & MAISONS BOIS POIROT CONSTRUCTION

La SARL Chalets et Maisons Bois Poirot Construction a présenté aux élus son projet de création d’habitations légères de loisir (HLL) destinées à la vente ou à la location ou de toutes autres constructions à vocation essentiellement touristique.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

DONNE son accord de principe pour céder du terrain situé « Secteur des Houssots ».

FIXE le prix de vente à 6 000 € l’hectare. 

AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer la promesse synallagmatique de vente sous conditions suspensives (ci-annexée) et tout document s’y rapportant.



Délibération n°  173/2008

INDEMNITÉ DE CONSEIL ALLOUÉE AUX COMPTABLES DU TRÉSOR CHARGÉS DES FONCTIONS DE RECEVEUR

Le Conseil Municipal,

· Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

· Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

· Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la confection des documents budgétaires,

· Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux,

après délibération, à l’unanimité :

DEMANDE le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations de conseil.

ACCORDE l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an.

PRECISE que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Madame MOREL-MIROT Fanny.



Délibération n°  174/2008

Budget de l’Eau – Décision modificative n°3/2008

Le Maire informe que dans le cadre du programme de travaux n° 33 – Périmètre de protection des sources, la Préfecture a désigné un commissaire enquêteur et a fait la publication des annonces légales. Les honoraires du commissaire enquêteur et les frais de publication sont à la charge de la Commune. Il est nécessaire d’ajuster les crédits budgétaires et afin de procéder aux règlements de ces factures. Par ailleurs, il est nécessaire d’ajuster les crédits budgétaires au compte d’intérêts des emprunts et dette.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

VOTE la décision modificative n° 3 suivante au Budget de l’Eau :

Investissement Dépenses

Article 203  -   Prog. 33
Frais d’études, recherche et d’insertion

+ 1 400.00 €

Article 2315 -  Prog 33
Installations techniques en cours


- 1 400.00 €

Fonctionnement Dépenses

Article 622  


Rémunérations d’intermédiaires et honoraires
+    807.00 €

Fonctionnement Recettes

Article 7011 


Vente d’eau aux abonnés



+    807.00 €

Fonctionnement Dépenses

Article 66111 


Intérêts des emprunts et dettes


+     155.00 €

Article 6063


Petits équipements




-     155.00 €.



Délibération n° 175/2008

Budget Assainissement – Décision modificative n°3/2008

Le Maire expose qu’il est nécessaire d’ajuster les crédits budgétaires pour assurer l’équilibre au Chapitre 66 – charges financières.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

VOTE la décision modificative n°3 suivante au Budget Assainissement :

Fonctionnement dépenses

Article 66111

Intérêts des emprunts et dettes


+
 1.00 €

Article 6063

Acquisition de petits matériels


-
 1.00 €.


Délibération n° 176/2008

Règlement D’UNE NOte d’honoraires à Maître Gartner

Le Maire énonce qu’il convient de régler la note d’honoraire de Maître Gartner relative à la rédaction d’un mémoire en défense contre une requête en appel du jugement n°0602014 0602017-2, rendu le 10 juin 2008 par le Tribunal Administratif de NANCY confirmant le bien fondé des titres exécutoires correspondant à la redevance du B.E.A. d’occupation des sources thermales pour l’année 2006.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

AUTORISE    le  règlement  de   la  note  d’honoraires  n° 12611-08   à   hauteur   de  1 267.76 € TTC à Maître Gartner.



Délibération n°   177/2008

projet de Voyage Scolaire de l’École du Tarpenet

Afin que tous les élèves du cycle III scolarisés à l'école du Tarpenet puissent bénéficier d'un séjour pédagogique type "classe de mer, classe de montagne, classe verte, ...", le Directeur souhaite organiser cette sortie tous les 3 ans. 

Pour cette année scolaire, le Directeur prévoit d'organiser une classe de mer et demande que cette sortie soit co-fiancée par la Commune par le biais d’une subvention versée en 2009.  

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

DECIDE de financer le projet présenté par Monsieur le Directeur de l’Ecole du Tarpenet pour un montant de 155,00 €/enfant qui participera au voyage.
PRECISE que les crédits seront inscrits au budget 2009.


Délibération n° 178/2008

OUVERTURE D’UNE LIGNE DE TRÉSORERIE

Monsieur le Maire rappelle la délibération n°156/2008 du 13 novembre 2008 et propose de retenir l’offre proposée par le CREDIT AGRICOLE dans les conditions annexées à la présente délibération.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ACCEPTE la proposition de financement.



	L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à  21  heures 00.

	Frédéric DUBOUIS,

Maire.


	Laurent ROMARY,

1er Adjoint.
	Jean-Louis COURTIER,

2ème Adjoint

	Gilbert MATHIEU,

3ème Adjoint.


	Philippe LEHNERT,

4ème Adjoint.
	Robert Marie BARBAUX,

5ème Adjoint.

	Robert Marie Joseph BARBAUX,

Conseiller Municipal.


	Dominique BARON,

Conseiller Municipal.
	Marcel BONNARD,

Conseiller Municipal.

	Valérie COLLAS,

Conseiller Municipal.


	Jean CORNU,

Conseiller Municipal.
	Marie-Thérèse DAVAL,

Conseiller Municipal.
- Excusée, pouvoir à Robert Marie Joseph BARBAUX -

	Marie-Françoise DUCHÊNE,

Conseiller Municipal.


	Patrick GÉHIN,

Conseiller Municipal.
	Jacques GRANDJEAN,

Conseiller Municipal.

	Marcelle LOHMANN,

Conseiller Municipal.


	Guy MANSUY,

Conseiller Municipal.
	Jean-Pierre MARTIN,

Conseiller Municipal.

	Hélène SCHMIDT,

Conseiller Municipal.

- Excusée - 
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